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 Règlement 2001/974
   JO L 137 19.05.2001, p. 0010 Résumé

Biens culturels: exportation (modif. règlement (CEE) n° 3911/92)

OBJECTIF : modifier le règlement 3911/92/CEE du Conseil concernant l'exportation de biens culturels de façon à tenir compte de
l'introduction de l'euro. CONTENU : la proposition de la Commission vise à introduire deux modifications techniques de l'annexe du règlement
3911/92/CEE annoncées dans le rapport sur l'application du règlement 3911/92/CEE et de la directive 93/7/CEE. Il convient tout d'abord de
prévoir qu'à partir du 1er janvier 2002, les États membres dont la monnaie est l'euro appliquent directement les valeurs en euros prévues dans
la législation communautaire. Pour les États qui ne participent pas à l'UEM, il y a lieu de fixer une date de conversion en monnaies nationales
des valeurs exprimées en euros et une adaptation périodique des montants en monnaies nationales tous les deux ans. La date de référence
choisie est le 31 décembre 2001, dernier jour de la période de transition vers l'euro. En deuxième lieu, il convient de remplacer le chiffre "0",
applicable comme seuil financier à certaines catégories de biens culturels, par une expression plus claire, à savoir "quelle que soit la valeur",
qui ne suscite pas de doutes quant à la nécessité de protection des biens en question.?

Biens culturels: exportation (modif. règlement (CEE) n° 3911/92)

Le Parlement européen a approuvé la proposition (procédure sans rapport).?

Biens culturels: exportation (modif. règlement (CEE) n° 3911/92)

OBJECTIF : modifier le règlement 3911/92/CEE du Conseil concernant l'exportation de biens culturels de façon à tenir compte de
l'introduction de l'euro.

MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Règlement 974/2001/CE du Conseil.

CONTENU : les modifications techniques introduites par le règlement visent tout d'abord à prévoir qu'à partir du 1er janvier 2002, les États
membres dont la monnaie est l'euro appliquent directement les valeurs en euros prévues dans la législation communautaire. En deuxième
lieu, le chiffre "0", applicable comme seuil financier à certaines catégories de biens culturels, est remplacé par une expression plus claire qui
ne suscite pas de doutes quant à la nécessité de protection des biens en question.
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ENTRÉE EN VIGUEUR : 01/01/2002.

Biens culturels: exportation (modif. règlement (CEE) n° 3911/92)

Le Conseil a entendu un exposé de Mme REDING, membre de la Commission, sur les suites données au rapport de la Commission de
l'année dernière concernant l'application du règlement 3911/92/CEE du Conseil concernant l'exportation de biens culturels et de la directive
93/7/CEE relative à la restitution des biens culturels ayant quitté illicitement le territoire d'un État membre. La Commission a mis en place un
groupe de travail chargé d'élaborer des lignes directrices en matière de coopération administrative afin de renforcer cette coopération. En
outre, une étude a été lancée pour étudier les possibilités d'améliorer la traçabilité des biens culturels. Le Conseil a ensuite procédé à un
échange de vues sur ce sujet, au cours duquel les ministres ont souligné qu'il importe d'intensifier la coopération entre les autorités policières
et douanières dans les différents États membres. Ils ont également mis en exergue la pertinence de cette question dans la perspective de
l'élargissement de l'UE.?


